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SOUS-COMITE SUR LA POLITIQUE. ECONOMIQU:E: SOVIETIQUE 

LES RELATIONS ENTRE LA YOUGOSLAVIE ET LE COMECON 

Note du President 

A la suggestion de la Delegation de l'Italie (1), Ie 
Sous-Oomite a de nouveau etudie l'evolution recente des rela
tions entre la Yougoslavie et Ie COMECON, en 8e fondant sur 
un certain nombre de notes que lui ont soumises diverses 
delegations (2). 

2. L'etude ci-jointe contient une synthese des rensei
gnements recueillis jusqu'a maintenant@ Elle a ete elaboree 
par la Direction Economique en vue de facili tE~r un nouvel 
examen de ce probleme a. la prochaine reunion ordinaire du 
Sous-Comite. 

OTAN/NATO 
Paris,XVle. 

(Signe) A. VINCENT 

(1) AC/127-R/140, PointV(S) (i1) - 17 juiIle't 1964 

(2) AC/89-WP/130- Note de la Delegation de IIItalie 
AC!89-\YP!136- Note de Ia DEHega tion de 1 i Allemagne 
AC!89-WP/136!1 - Note de la Delegation de l'Allemagne 
AC!89-WP!136!2 - Note de la Delegation de Ia Belgique 
AC/89-WP!136!3 - Note de Ia Delegation de l'Allemagne 
AC!89-WP!136!4 - Note dela Delegation des Etats-Unis 
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LES RELATIONS ENTRE LA YOUGOSLAVIE E1~ LE COlVJECON 

Par un echange de lettres,.le 17 septembre 1964, le 
Gouvernement yougoslave et Ie Secretariat du COThIECON ont conve
nu de la participation de la Yougoslavie a certaines activites 
du COMECON. Cet accord marque Ie point culminant drune evolu
tion qui a commence av. debut de 1963 par le ~Idegeln des rela-
. tions entre la Yougoslavie et l1Union soviet:ique et a conduit 
la Yougoslaviea se faire representer, comme elle avait coutume 
de Ie faJ.re precedemment',-"ata,·reunions .. ,de certaines Commissions 
du CO~lliCON (1)8 . 

2~ Afin de determiner commentl'ame11oration des rel-a
tiona a pu conduire a la conclusion de cet accord, Ie present 
document vise, tout d'abord, a definir la position de la 
Yougoslavie, p'uis a indiquer les changemen1is survenus dans la 
situation interieure des pays du COMECON qul ont modifie I' ap
plication des 'statuts du COMECON. II en dE3dui t ensui te la 
place particuliere qU'occupe la Yougoslavie au se1n du COMECON 
et,enfin, tente de tirer quelques conclusions. 

I " POS ITl ON DE L..4.. YOUGOSL-:.l VIE· 

)@ Lessourcesd'information yougoslaves ont souligne 
que cet accord etait conforme a la politique fondamentale de 
la Yougoslavie basee sur 1a cooperation economique avec tous 
les pays et toutes les organisations economiques regionales 

'I
selon. Ie principe de I! egali te complete. L' association de la 

,Yougoslavie avec le CmnECON retablit un certainequilibre dans 
ses relations avec les organisations internationalescommer
ciales 'etfinancieres,· labalance ayant jus:que 18. penche 
nettement en faveur des organisations occidentales. 

4~ Apres avoir rompu avec Ie bloc sClvietique en 1948, la 
Yotigoslavie est deveriue membre deplein exercice du Fonds 
Monetaire International et de la Banque Internationale pour 
la Reconstructionet Ie Developpement. EIIE~ est egalement membre 
du Conseil de Cooperation Douaniere, de la Banque des Regle
ments Internationaux, de la Chambre de Commerce Internationale 
et de laFederation Internatior.ale des Producteurs Agricoles. 
En .1959 elle a signe un accord d'association avec Ie G~TT 

.. et, en1962,elle a ete admise provisoirement dans cet o'rga
nisme .. La Yougoslavie met en oeuvre actuellenient un programme 
de liberalisation·de son commerce exterieur et de son systeme 
de paiements afin de pouvoir devenir membre de plein exercice 
du GATT. En 1955 l'OECE' a invite la Yougoslavie a assister 
a ses reunions en quaJ.ited'observateur et un groupe de travail 
special a ete cree en 1956 pour faciliter les echanges de vues 
entre la Yougoslavie et les pays membres de l'OECE sur des 
problemes d'inter~t mutuel .. Les autorites yougoslaves ont ete 
invitees en 1961 a participer aux travaux du Comite d'examen 

(1) voir AC/127-D/165 - paragraphe 3l 
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des situations economiques et des problemes de developpement8 
La Yougoslavie a egalement siege au Coroite du personnel 

.scientifique et technique et auCoroite de la recherche snien
tifique (1)~ A la demande du Gouvernement yougoslave, l'OCDE 
envoie egalement des groupes d'experts en Yougoslavie et finance 
les etudes a l'etranger de techniciens yougoslaves$ 

5. D'autre part, 18. Yougoslavie a sollicite l'ouverture 
de pourparlers avec la CommUnaute Economique Europeenne pour 
la protection de ses inter~ts commerciaux dans ses rapports 
avec cette derniere. La Yougoslavie a deja tente en 1962 
d'obtenir du Marche Commun des traitements preferentiels. La 
r:tlpture depuis1957 des relatipns diplomatiques entre Ie 
Gouvernement de.llAllemagne Federaleet Ie Gouvernement yougos
lave avai temp~che, aeette epoque, la conclusion d 'uri. accord e 

En novembre.1964, apres des.negociationsbilaterales avec la 
Yougos.lavie, Ie Gouvernement federal a accepte que la Yougc -. 
slavie et la Oommunaute engagent des negociations sur ],.e plan 
technique. Des entretiens ont eulieu' a Bruxelles.du25 au 29 
janvier 1965 e:q.tre des ·representants du Marchtf Commul1 et des 
representants de la Yougoslavie ; ils ont porte sur Ie develop
pement des echanges commerciauxentre la Yougoslavie et la 
Communaute et sur les barri·eres douanieres auxquelles se heur
tent,' al'heure actuelle,. les exportations de. ce pays vers ceux 
du Marche. Commun.Une· seconde reunion doit avoir lieu en mai 
1965~ .. 

6 .. · Les considerations d'ordre economique ont joue un 
grand rele dans Ie rapprochement entre la Yougoslavie et Ie 
C011EGON. Dans sesechanges commerciaux avec les pays sous
deve10ppes, la Yougos1avie Ilia pas abtenu debrillants ~esultats .. 
C~est, laplupart du temps, gr~ce a des credits qu'ellea pu 
exporter ses produits vers ces pays. Sa balance commerciale (2) 
avec les pays de l'OTAN accuse un deficit considerable qui s'est 
.eleve en 19628.$ 199 millions, en 1963 a $ 190 millions et en 
1964 a $ 262 millions (pour plus de details, voir Annexe 11)8 
I.e . President Ti to a declare qu I il fallai t corrigercette tendance : 
l~ Yougoslavie devra s I efforcer d I equilibrer davantage ses importa
t1.ons ayec.les recettes provenant des expartatioris·deproduits 
et des exportations invisibles telles que Ie tourisme. Les debou
c~es le~ plus~favorables semblent etre les pays a economie plani
f~ee qUJ., par Ie contr8le quills exercent sur.l'economie, peuvent 

.abs?rber rapidement des volumes.relativement faib1es d'impor
tat~ons. De plus, les j7"oduit s yougoslaves pourront. ~tre ecoules 
plus facilement sur les marches d'Europe orientale que· sur les 
~arches occ~dentaux oar, bien qu~ souvent de quali+.e mediocre, 
11s san.t mel.l1eurs que les produi ts des pays de l'Est. La part 

(1) . Voir .. en Annexe (1) une comparaison entre la position de la 
Yougoslavie a l'OCDE'et au COMECON 

(2) Les balances commerciales mentionnees dans ce paragraphe con
cernent non seuleme·nt les transactions sur les produ:i ts, mais 
aussl.quelques transactions invisibles. 
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du commerce de la Yougoslavie avec l'Esi; par rapport au volume 
global de ses echangess'e'st el'eve'efortement, de 22,5 % en 1962 
a 31,0 %en 1964 (pour la repartition comparee' -d'es echanges conmer
ciaux de la Yougoslavie en 1948 et de 1953 a 1964, voir Annexe 
III)s' " ' 

II. EVOLUTION .!\.Q SEIN DU CQItiECQN 

78 Toutrecemment encore, en novembre 1960, la declara
tion commune des 81 ·parti-s' communi-ste's publiae a Moscou s I en 
prenait vivemen~ aux revisionnistes yougoslaves,les accusant 
d'avoir trahi Ie marxisme~leninisme. Tres vite les dirigeants 
soVietiques furent g~nes par cette,condamnation des titistes 

,car les memes tendancesliberales pour lesquelles la Yougosla
'vie avait ete accusee de revisionnisme commencerent a se 
manifestera l'interieur meme de'la'zone d'influence. sovietique 
et jusqu'en URSS. Cette evolution liberale a redtiitle fosse 
qui saparai t la Yougoslavie des pays du COMECON sur Ie plan 
ideologique et a jete les bases du rapprochement actuels ' 

8.. .A la reunion du Cbnsell du COMECON de juillet 1963, 
l'Union • Sovietique a ,approu, va Ie principe de la If~artie inte
ressee" (1). L'unanimite n'etait plus obligatoire \2)0 Les 
accords bilataraux et multilateraux etaient desormais possibles 
dans Ie cadre du COMECON .. Ainsi fut surmonte l'obstacle que 
representa1t l'opposition dela Roumaniea un certain nombre 
de pro jets auxquels ,il etai t propo se d I associer to us les membres 
du OOMECON, tels que IfIntermetal" et l'Association internatio-

'nale pour Ie 'commerce des roulements a billes .. L'accord passe 
avec la Yougoslavie est une etape de plus dails Ie sens de.l'aban
dondu centralisme absoludes debutset un nouveau pas vers une 
sorte de federalisme ausein du bloc sovietique. 

9.. La Roumanie, dont les ·conceptiohs relatives a. 1 tauto
determination des pays sont maintenant tres voisines de celles 
de la Yougoslavie, a fait Ie premier pas important en ce'qui 
concerne la nouvelle application pratique desstatuts du COMECON. 
La Yougoslavie a done I'u s ',associer au COMECON sans renier ses 
principes fondamentauxe C'est'peut-etre cependant la perspective 

,dtune adhesion ulterieure de la Yougoslavie et d'autres pays qui 
permitS. l'URSS d'acc~pter les modifications proposees par la 
Rournanie. Si l'Union sovietique a pu admettre ces changements 
clest aussi parce qU'elle est encore en mesure, grace a,son 
marche immense et a sa puissance economique, d'exercer une 
influence sur ,le COIvlECON malgre la modification de ses statuts ® 

( 1 )Les statuts du COMECON (AC!S9-D/32) tiennent compte de's 
revehdications'd'independance des pays membres : Art. I, 
paragraphe 2 I'~®® la cooperation entre les pays membres du 
Conseilest mise en oeuvre conformement au principe du res
pect de la souverainete et des interets nationaux" 

(2) Exception: Le principe de l'unanimitecontinue de s'appli
quer pour la revision des statuts 
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IIIe NATURE ET IMPORTi~TCE ~ES LIENS DE LA_YOUGqSLA~IE AVECLE 
ITOMECON. 

10@ Ltaccord passe entre la Yougoslavie et les pays du 
COMECON autorise la Yougoslavie a participer a certaines acti
vites de cette organisation (1)® 

Elledisposera d'une.voix consultative pour les 
questions d I inter@t general- au se·in des organismes auxquels elle 
pourra participer. II a egalement ete indique que, pour d'autres 
questions, .la Yougoslavic pOUrrai t collaborera titre d' informa
tion, c'est-a"'dire enqualite d'observateur & lIes recommandations 
dee organesdu COMECON·concernant Ia Yougoslavie ne seront consi
derees comme ·valables qui apres leur approbation par Ie. Oonseil 
executif ·federal du Gouvernement yougoslave@ Cela donne a la 
Yougoslavie Ie m~me pouvoir de ratification que lesmembres de 
plein eXercice pour les problemes ou amendements nraffectant pas 
les statuts fondamentaux du COMECON@ 

11. Selon des rapports qui n'ontpas ete confirmes officiel
lement, l'ordre du .jour de chaque Commission sera adresse au 
representant yougoslave siegeant a cette Commission qui sera 
ainsien mesurede decider de sa participation a la reunion • 

. Les autres membres de la Commission devront, semble-t-il, 
donner leur accord a cette participationet les representants 
yougoslaves ne .pourront prendre part aux reunions que pOlX!:' 
l'examen des questions d'interet ·mutuel@ Normalement l'ordre du 
jour duConseil et du Comite Executif du COMECON ne sera pas 
communique aux Yougoslaves.Les plans actuels prevoient l'affec
tation de deux fonctionnaires attaches a l'Ambassade yougoslave 
a· Moscou (siege du COMECON) comme representants permanents de Ia 
Yougoslavie aupres des organismes du COMECON. 

. 12@ Les relations entre Ia Yougoslavie et Ie COMECON·sembIent 
encoreimprecises et, de source officieuse yougoslave, les deux 
parties devront determiner en fonction des circonstances la forme 
definitive de leur collaboration. 

138 L'accord avec la Yougoslavie a ete conclu en applica
tion de 1 'Article X des Statuts du OOMECON, qui traite de la 
cooperation av-ec les pays non membres·du Conseil (2)® 

D'apres Tanjug,l'agence de presse officielle yougoslave, 
l' accord. signe ,par la Yougoslavie pourra eventuellement servir 
a l'avenir de modele· pour .la·conclusion d'accords avec d'autres 

(1) 

(2) 

Pour une comparaison de la position de la Yougoslavie au COMECON 
et a liOCDE, voir Annexe I 
Cooperation avec des pays non membres® L'Article X du statut 
du COMECON dispose : 
ilLes conditions auxquelles' les representants de ces pays peuvent 
prendre part au travail des·organes du Conseil sont determinees 
par Ie Conseil en accord avec les pays interesses ll 
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pays non membres. II repond egalement en partie au voeu forme 
par la Roumanie de voir d'autres pays adherer au COMECON. 
Peut-etre Cuba, qui envoie deja des observateurs a plusieurs 
commissions du COMECON, la Republique Arabe Unie, l'Algerie ou 
quelque autre pays africain seront-ils les pro chains a entrer 
au COl\1ECON. 

IV. CONCLUSIONS 

14.. (i) LVaccord signe'recemmententre Ie COMECON et la 
Yougoslavie ne confere pas a ce pays la qualite 
de membre de plein exercice de l'organisation. 
Pour Ie moment l'association revet un caractere 
limite et seuls les evenements futtLrs,.en:deter
mineront la nature precise. 

(ii) Le fait que la Yougoslavie, qui n'est pas partie 
au Pacts de VarsQvie, ait reussi a. faire sanction
ner legalement ses relations avec Ie CO~lliCON souli
gne l'evolution liberale du GOMECON vers une sorte 
de federalisme. 

(iii) Cet-'Ge nouvelle evolution repond mieux au voeu de 
certains pays du COMECON et rend possible l'adhesion 
de nouveaux pays. 

(iv) L'association de la Yougos1aYie offre de nouveaux 
debouches a son commerce extE~rieur, comme Ie 
revele l'accroisse:rnent impreasionnant de'ses 
echanges avec Ie bloc sovietique (i1s ont presque 
double de 1962 a 1964). 

(v) L'association avec Ie 
la Yougoslavie desire 
dent, comme Ie montre 
receLlment d'entamer. 
Marche Commun. 

- 7 -

COMECON ~e signifie pas que 
rompre ses liens avec l'Occ1-
Ie desir qutelle a manifeste 
des negociations avec Ie 
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--or-ganes-;--Corlunissions 
et Comitesdu 

COI,IECON 

1_- Conseil 
i Comite Executif 

Commissions 

I - Questions economiques.· 

- Siderurgie 
- Metuuxnon ferreux 
- Industriedu charbon 
- Energieelectrique 
- Industrie.s du-petro-

le- et du.gaz : 

- Industries chimiques 
- Industries mecaniques 

- Industrie legere 

. - Bfttiment 

. - Transports 
- Agriculture 

- Commerce exterieur 
- Energie atomique 

Statistiques 
- Recherche scientifi

que et technique 

- Normalisation 
- Problemes de Ch~~ge 

et Finances exterieu
res (BalLque de Coope
ration Econonique . 
internationale 

- Technique radio et 
electronique 
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-----------Tirganes, --Commis-sions-"-
La Yougoslavie et Comites de 
est membre de l'OCDE 

x 
x 

x 
x 

x-

x 

x 
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x 
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- Conseil 
-Comite Executif 

Comites 

- Questions economiques.· 
- Examen des s1 tuations< . 

economiques et des 
problemes de develop
pement 

- Siderurgie 
- Metaux non ferreux 
- Industrie du charbon 
- Electricite 
- Petrole et gaz 
- Ene,rgie 
- Commission consulta-

tive de l'energie 
- Produits chimiques 
- Equipement 
- Textiles 
- Bois 

Pdtes et papiers 
- Cuirs et peaux 
- Ciment 
- Transports maritimes 
- Agriculture 
- Pecheries 
- Commerce exterieur 
- Agence europeenne 

pour l'energie nu
cleaire 

- Personnel scientifi
que et technique 

- Recherche scientifi
que 

- Paiements 

- Transactions invisi
bles 
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OrE?anes, ?orrpnissions La YougoslaviOrganes', Co:rruiissici"iis-

et Coml tes du . e et Comites de 
OOl'llECON est membre de l' OCDE 

- Geologie 
- Industries alimentai·~ 

res 
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- Aide au developpe
ment 

~ Cooperation techni
que 

.... Main~d'oeuvre et 
affaires sociales 

- Assurances 
- Comite'fiscal 
- Comite d'experts en 

matiere de pratique~ 
commerciales res
trictives-

- Tourisme 



...l. 

...l. 

---
I 

1948 
1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 

DECLASSIFIED - PUBLIC DISCLOSURE I DECLASSIFIE -l\flSE EN LECTURE PUBLIQUE !, 

~ 
t::. ... ~ 
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REPA,RTI.TION GEOGRAPHIQUE DU COMMERCE EXTERIEUR J2!. .. L~ YOUGOSLAVIE j948-1!953~~ 
(en millions de dollars des Etats-Unis) 

.-4:Z!±!!!$- . , - p 
_. .. 

Commerce ext6ri~ur de la Xougoslavie aveo : 
Tous les pays du mond.e ~es pays europeensde l' Amerique du No,rd l'Europe do l'Est (a) l'OTAN -jImporta- rxpar t .... balance jIrnpor t a-Expo rta- Balance Impor- Exporta- Balance Importa- 'Expor ta .. Balanc e 

! tions tions commer- tionsl tions commer- iations tions commer- tions tions, COI!lmer-
ciale (b) ciale (b), aii.aJ.e ( b) ciale(b) 

i 

3601 303 - 571 114 74 - 40 1 1 8 - 3 181 150 - 31 
" 

395 186 - 209 194 121 - 73 145 26 - 119 - - -
334 236 - 98 162 147 - 15 103 23 - 80 4 7 + 3 
441 257 - 184 169 129 - 40 144 28 - 116 33 36 + 3 
473 322 - 151 15" , 144 - 7 131 28 - 103 105 73 - 32 
661 395 - 266 236 167 - 69 174 34 - 140 143 105 - 38 
685 441 - 244 241 176 - 65 134 34 - 100 194 123 - 71 
687 477 - 210 241 182 - 59 142 32 .... 110 170 147 - 23 
826 566 - 260 330- 213 - 117 92 39 - 53 212 182 - 30 
910 569 - 341 ,396 220 - 176 183 38 - 145 169 176 + 7 
888 691 - 197 325 255 - 70 184 _ 55 - 129 189 167, - 22 

1.0571 790 - 267 365 330 - 35 204 49 .... 155 241 211 - 30 

...l. ... 

'InCA 

L:7U~1 i·~~~L 092 19 43°1465.I 327,1 138 1 177 '53!- 124 379 308 '1- 71 I' 
(0.) URSS, Albanie, Tchecoslovaquie, Bulgarie,' Hongrie, Zone d'occupation sovietique en Allenagne; 

Pologne, Roumanie ' 

(b) Cetto colonne n'indiquepasla balance 'commerciale exacte, car les importations sontex:primees' 
en valeur c.a,.f 
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PRIJ:rCIPAUX PARTENAIRES COMMERCIAUX DE LA 
!QLmOSLAVIE EN 1964 

(En pourcentage des importations ou exportations totales) 

Fays europeens de i'OTAN 

dont : 

Italie· 

. Republique Federale 
d 1A1lemagne 
Royaume-Uni 

France 

. Pays-Bas 

Am.erique du Nord 
dont : 

Etats-Unis 

Europe de l'Est 
dont : 

URSS. 

Tchecoslovaquie 
Zone d'occupation sovie
tiqueen Allemagne 
Pologne 
Hongrie 

Autres pays 

OOL11l1erce global 
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Part· des 
importations 
yougo slave s 

% 
35,2 

13~2 

8,6 
.5,2 

3,6 

2,0 

13,4 

13,1 

28,6 

7,6 
6,2 

5,5 
4,5 
2,7 

22,8 

100,0 
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, Part des I 
exportations 
·yougoslaves 

49,3 

6,0 

34,6 

10,1 

100,0 

% 

14,8 

9,0 
6,2 

2,0 

1,0 

5,8 

13,0 
5,0 

7,1 
4,4 
2,7 
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~ ~--------------------------------------------------------.----------------~ 
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Shares of areas in Yugoslav foreign trade 
1948, 1953 - 1964 

~ ercentage of 
U foreign trade 
~ 
~ 

Z 
~ 

~ 
~ 

~ 
. I 

~ 

~ 
~ a 

50 

40 

30 

20 

Eastern Euro 
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\ 

Euro;Qe ..,. 

\ 

10 
~ I 
U North America \ I 8 ~- , 

I 

I 
I 

U 0 ~ I 

~r---------------~---------------------------------------~ 
~. 1948 1953 '54 '55 '56 '57 9 58 t59 '60 t61 t62 '63 '64 

~-----------------------------------------------------------.-...-----------------------------~ 
Q 
f:S (a) 
~ 
1--1 
~ 
~ 

j 
U 
~ 
Q 

USSR, Albania, . Czechoslovakia, Hungary, Bulgaria, Rumania, Soviet
occupied Zone of GermanYj Polande 
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